
1 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Présidence : Madame Françoise VALLET 

 
 

Pour le Comité de Direction 
Membres présents :  Mme OSBERY, MM. ALDAX, ATERO, BEAUVOIS, BERFORINI, BERNARD, 
  BUCHETON, NOGUES, PINGUET 

 
 
Membres excusés : Mme BEAURENAUD, MM. BONDOUX, CHERASSE, MAY, PONSONNAILLE 

 
 
Assistent : Mme CELLUCCI 
 Mmes TENAILLE, TOURNOIS (administratifs District) 
 MM. ARCHAMBAULT (éducateur sportif), LEMERCIER (CTD PPF), 
 TREPKA (CTD DAP), BARON (apprenti), AUDEBERT (apprenti) 

 
 
 
 
 
 
Après ouverture du bureau de pointage : 

- Nombre de clubs présents :    41 
- Nombre de clubs représentés :     9 
- Nombre de clubs absents :    10 

 
Clubs représentés : Chantenay, Charrin, Clamecy, Cosnois FC, Dornecy, Montigny, Nevers Challuy 
Sermoise, Saint Eloi, Sud Loire Allier 09.  
 
Clubs absents : Cie Imphy, Cossaye, Entrains, FC Imphycois, Montsauche, Neuvy, Nevers Banlay, Saint 
Péreuse, Saint Saulge, Vandenesse Saint Honoré. 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES CLUBS 
DU DISTRICT DE LA NIÈVRE DE FOOTBALL 

Samedi 14 octobre 2023 à MOULINS ENGILBERT 
Saison 2022/2023 

1. QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE 

Présents 

PROCES-VERBAL 
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Clubs invités non-votants : AFGP 58, Jeunesse Sportive des Portes du Morvan (groupements). 
 
Soit un total de voix des membres présents ou représentés de 308 voix sur les 335 voix que peut décompter 
cette Assemblée. 
 
Le quorum pour tenir l’Assemblée Générale Ordinaire, à savoir, le tiers au moins des représentants des 

membres de l’Assemblée Générale soit 20 clubs étant requis et le tiers au moins de la totalité des voix pour 

cette Assemblée Générale Ordinaire soit 112 voix étant requis,  

 

Monsieur Joseph BERFORINI, Vice-Président, déclare ouverte l’Assemblée Générale Ordinaire de ce jour. 
 
 
 
    
 
 
« Mesdames, Messieurs, Chers amis,  
Je vous remercie bien sûr, vous, présidentes, présidents ou membres des clubs de notre District de la Nièvre 
qui êtes la force vive de notre football, et sans qui le district n’existerait pas, d’être ici pour assister et 
participer à cette assemblée générale qui, même si elle n’enthousiasme pas certains, est une obligation 
statutaire. 
Comme la tradition l’exige, c’est au club accueillant l’Assemblée de prendre la parole en premier, je vais 
donner la parole, pour le mot de bienvenue à M. Samuel LANGEVIN, Président du club qui nous accueille.  
M. le Maire et M. le 1er Adjoint étant retenus jusqu’à 11h, la parole leur sera donnée à la fin de l’AG. » 
 
 
    
 
 
« Bonjour à toutes et à tous, 
Pour ceux qui ne me connaissent pas encore je me présente, je suis Samuel LANGEVIN, Président du club 
de l’US MOULINOISE depuis la saison 2017/2018, je suis également arbitre du district et pour finir référent 
des clubs à la Ligue. 
Tout d’abord, je voudrais souhaiter la bienvenue à tout le District de la Nièvre, en particulier à sa Présidente 
Françoise VALLET, et bien évidement à tous les clubs de la Nièvre présents. Merci à Daniel FONTENIAUD 
Président de la Ligue Bourgogne Franche Comté, à Michel MULOT, Conseiller Départemental sur le canton 
de Luzy, à Pascal GUERIN Directeur de l’ADESS 58, à Caroline CELLUCCI Commissaire aux comptes, à Aurélie 
VIZET, Directrice au Crédit Agricole de l’agence Nevers Agriculture et à Lionel RIBEROL de la société SPORT 
COMM pour leur présence également. J’espère n’avoir oublié personne. 
Je vais vous présenter en quelques mots mon club de l’US MOULINOISE. Ce club a été créé en 1930 sous le 
nom de Société Sportive Moulinoise et c’est en 1945 que l’US MOULINOISE a été fondée sous la présidence 
de M. PASQUET Jacques. Le club de Moulins a connu différentes réussites et a pas mal navigué entre la D3 
et la D1 de maintenant. Il y a eu aussi quelques années d’exception comme en : 

- 1999/2000 où le club s’est hissé jusqu’en finale de Coupe du Conseil Général (défaite 8 à 0 contre la 
belle équipe des PTT NEVERS). 

- 2001/2002 où le club fini invaincu en D1 et accède à la R3, année riche en émotion d’ailleurs car 
nous finissons meilleure attaque de tous les groupes confondus mais également plus mauvaise 
défense donc redescente immédiate en D1.  

- Il y a eu aussi une finale de Coupe du District et une de la Coupe de l’Amitié.  
Ensuite, le club a connu quelques galères pour finir en D3. C’est à ce moment que j’ai décidé de reprendre 

2. MOT D’ACCUEIL DE LA PRESIDENTE DU DISTRICT DE LA NIEVRE 

DE FOOTBALL 

3. SOUHAITS DE BIENVENUE DE MONSIEUR SAMUEL LANGEVIN, 

PRESIDENT DE L’UNION SPORTIVE MOULINOISE 
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le club et d’essayer de donner un nouveau souffle. Nous avons commencé par l’école de football qui est 
primordiale pour moi et cela a très bien fonctionné puisqu’en 2018/2019, nous avons reçu le LABEL de 
bronze pour l’école de football et le LABEL d’argent pour les féminines. 
Les équipes seniors quant à elles, ont recommencé à « tourner » un peu mieux. L’équipe A a retrouvé la D1 
la saison dernière et a effectué une belle saison puisqu’elle a terminé à la cinquième place. Quant à l’équipe 
réserve, elle se promène entre la D4 et la D3, je pense que cette année sera meilleure que les années 
passées enfin on l’espère ! Une équipe vétéran a revu le jour la saison dernière pour compléter le secteur 
seniors. 
Du côté du secteur jeunes, cette année nous possédons une équipe U9 en entente avec Cercy, une équipe 
U11 en entente avec Cercy et Chatillon, une équipe U13 en entente avec Cercy et pour finir une équipe en 
U15 en entente également avec Cercy et Chatillon. 
Le club compte aujourd’hui 102 licenciés qui se décomposent ainsi : nous possédons 46 seniors vétérans, 5 
U18/U19, 2 U17/U16, 17 U15/U14 dont 3 féminines, 5 U13/U12 dont 1 féminine, 13 en Foot Animation 
dont 2 féminines. 
Nous possédons aussi 11 dirigeants et 3 arbitres dont 2 nouveaux venus, Stéphane GERBEAULT de retour 
au club et Adrien FERREIRA qui lui nous vient d’un club voisin et ami le FC DECIZE. D’ailleurs l’occasion est 
faite de les remercier de leurs venues au club mais pour être en règle avec l’arbitrage, nous avons inscrit un 
nouveau candidat pour la formation de la semaine prochaine alors merci à Cédric RAMEAU et bon courage. 
Pour finir, je vais vous faire un petit point sur nos installations qui ne sont vraiment plus de première 
jeunesse et dont un projet de création a vu le jour il y a maintenant quatre ans. A cause de la COVID 19, ce 
projet ne voit toujours pas le bout du tunnel, mais nous espérons que M. le Maire pourra nous en dire plus 
lors de son intervention. 
Je tiens également à remercier la commune de Moulins-Engilbert pour tous les services rendus comme la 
tonte du stade, la mise à disposition de Tristan TARET pour l’école de football, les deux créneaux pour les 
entraînements en salle pendant l’hiver, le prêt de la salle au District pour les futsals et aussi pour les 
dimanches d’après match enfin un grand merci pour tout. 
Sur ce, j’ai assez parlé, je vous souhaite une bonne AG, de bonnes réflexions et n’hésitez surtout pas, 
Françoise a demandé dans un de ces derniers PV, une AG plus animée. 
Le mot de la fin comme je vous l’avais promis à COSNE l’année dernière à l’issue de l’AG, je ne vous promets 
pas le grand soir mais juste à manger et surtout à boire. Merci de m’avoir écouté. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christophe NOGUES, Président Délégué, propose l’adoption du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 
District de la Nièvre de Football du 15 octobre 2022, paru sur le site internet du District le 25 novembre 
2022. 
Aucune remarque n’étant formulée, il est alors procédé au vote.  
Ce procès-verbal est donc adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
 
 
« Mesdames et Messieurs les élus, 

4. ADOPTION DU PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 
15 OCTOBRE 2022 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

5. ALLOCUTION DE LA PRESIDENTE DU DISTRICT 
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Mesdames et Messieurs les personnalités officielles, chacun en vos rangs et qualités, Monsieur le Président 
de la Ligue Bourgogne-Franche-Comté, Cher Daniel, Chers Collègues du Comité de Direction, des 
commissions, des Clubs, que dans notre famille vous soyez Présidente, Président, Dirigeante, Dirigeant, 
Arbitre, Joueur, Salarié (e), Éducatrice, Éducateur. Chers amis 
 

Il m’appartient maintenant de saluer toutes les personnalités qui nous ont fait l’honneur de se joindre à 
nous ou qui le feront en cours de matinée : 
- M. Sylvain MATHIEU, Conseiller Régional 
- M. Michel MULOT, Conseiller Départemental  
- M. Serge DUCREUZOT, Maire De Moulins Engilbert 
- M. Jérôme DUBREU, 1er adjoint  
- M. Daniel FONTENIAUD, Président de la LBFC 

- M. Pierre RAFFARD, ancien Président du District  
- Mmes Aurélie VIZET et Elodie COUTURIER, Crédit Agricole Centre Loire 
- Mme Caroline CELLUCCI, Commissaire aux Comptes 
- M. Lionel RIBEROL, représentant notre Equipementier SPORT COMM 
- M. Pascal GUERIN, Directeur de l’ADESS 58 
- M. Fabien SAULIN, Président de l’UNAF 58 
- M. Roger ROUSSAT, Président du Comité Départemental Olympique et Sportif 
 
Je dois excuser un certain nombre de personnalités qui n’ont pu être présentes parmi nous ce matin   

- Mme Nadia SOLLOGOUB et Patrice JOLY, Sénateurs de la Nièvre 
- Mme Perrine GOULET Députée 
- M. Patrice PERROT, Député 
- M. Fabien BAZIN, Président du Conseil Départemental de la Nièvre 
- M. Lionel LECHER, Conseiller Départemental chargé du Sport 
- Mme Jocelyne GUERIN, Conseillère Départementale  
- M. BOISBOUVIER, Directeur du Service Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports de la 
Nièvre   
- MM. BOUTET et NIEZ, anciens Présidents du District 
- M. Sébastien IMBERT, Directeur Technique de notre Ligue 
- M. Vincent NOLORGUES, Président de la L.F.A. 
- Mme Marie-Christine TERRONI, membre du bureau de la LFA et référente de notre district 
- M. Robert LECOLE, Président Fédération des Médaillés Jeunesse et Sports 
 
Je voudrais maintenant que nous prenions quelques instants pour nous recueillir en mémoire de toutes les 

personnes de notre football qui nous ont quittées depuis notre assemblée précédente. 

   

Mais aussi avoir une pensée pour celles et ceux qui n’ont pas pu se joindre à nous car retenus par la maladie 

en priorité pour M. David DOS SANTOS, joueur de Cossaye qui a dû être héliporté pendant un match mais 

aussi envers tous ceux qui souffrent ou sont en difficultés que ce soit chez nous ou en dehors de notre pays, 

pour ceux victimes du terrorisme avec de terribles souffrances et de nombreux deuils.  

 

En leur mémoire j’aimerais partager avec vous tous, comme cela se fait dans le monde sportif, une minute 

d’applaudissements pour eux. ! Merci. 

 

Quelques mots sur le côté sportif de la saison qui vient de se terminer. 
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Tout d’abord je commencerai par les licences ! Vous pourrez constater, que la saison 2022/23 a connu une 

diminution par rapport à 2021/2022 (- 1,5%) soit 92 licences de moins par rapport à la saison précédente, 

nous étions donc 6 156 licenciés en fin de saison Nous étions le seul district de la Ligue à avoir perdu des 

licenciés. 

Mais depuis ce début de saison, nous retrouvons une dynamique et cela grâce à vous et à tout le travail 

que vous accomplissez dans vos clubs et aussi peut-être grâce à la dématérialisation qui permet de faire les 

licences plus rapidement. Nous sommes à 5 581 licenciés contre 5024 en octobre 2022 soit 557 licences de 

plus donc plus de 10 %. 

Si l’on regarde de plus près ces chiffres entre octobre 2022 (5024 licenciés) et juin 2023 (6156 licenciés), 
nous avons enregistré plus de 1000 licences  

S’il en est de même pour cette saison nous pourrions dépasser les 6 500 licenciés !!! 

Je tiens à vous rappeler, comme tous les ans, que seuls les enfants licenciés peuvent participer aux 

rassemblements, plateaux et compétitions jeunes organisés par le District ! Il y a encore de nombreux 

enfants qui pratiquent le football sans être licenciés… Je rappelle, en cas d’accident, la responsabilité civile 

et pénale du Président du club est engagée, ces joueurs n'étant couverts par aucune assurance. Il en va de 

la responsabilité du Président du club. Nous demandons aux clubs concernés de se mettre rapidement en 

conformité avec les Règlements Généraux de la F.F.F. et de licencier l’ensemble de leurs pratiquants (jeunes 

et seniors) et encadrants car tous les encadrants des équipes ont aussi l’obligation d’être licenciés.  

La commission « jeunes » et « seniors » fera des contrôles.  

 

La saison 2022/23 a été globalement positive au niveau sportif. 
Il faut dans un premier temps féliciter les clubs (seniors et jeunes) qui ont accédé à l’échelon supérieur et 
tous ceux qui ont remporté une coupe ou un challenge lors de cette saison.  
 
Et féliciter le club de Cosne/Loire pour son maintien en N3.  
J’aimerais que d’autres clubs, dans les années qui viennent, accèdent aussi à ce niveau (je fais un clin d’œil 
à Garchizy qui fait un très bon début de championnat). 
Comme chaque saison, la joie des vainqueurs et des promus contraste avec la déception des vaincus et des 

descendants. 

Je souhaite à tous ceux qui sont redescendus d’un cran de vite rebondir pour retrouver la division 

supérieure. 

Mais des montées et des descentes tel est le jeu des championnats…  

 

Maintenant je vais passer à quelques constats qui m’inquiètent pour la vie de notre football 

Pour cette saison, nous comptabilisons toujours 58 structures (56 clubs et 2 groupements). 
Nous avons dû cependant entériner la mise en sommeil de 4 clubs Montsauche, Neuvy, St Péreuse et 
Vandenesse St Honoré.  
Les membres du CD et moi-même regrettons évidemment ces décisions et remercions les présidents et 
leurs équipes de dirigeants pour leur investissement au service du football de ces clubs. 
 
Nous avons heureusement officialisé la reprise de Narcy, Sauvigny et Prémery (en séniors).  
Nous souhaitons pleine réussite aux nouvelles équipes dirigeantes. 
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Le FOOTBALL, pratique populaire, simple, peu onéreuse, touche toutes les couches sociales. Il est présent 

partout, du monde rural aux quartiers urbains. Nous y accueillons tous les gens y compris ceux et celles qui 

rencontrent de grandes difficultés sociales. Nous avons fait le choix de les intégrer plutôt que de les exclure. 

Le Football est source de jeu, de plaisir et de bonheur collectif.  

Cependant notre discipline est trop souvent décriée pour ses dérives sur et en dehors du terrain. Depuis 

notre dernière Assemblée Générale, la France du football a dû affronter bien des turbulences dont certaines 

ont mis à mal l’image de ce sport que nous aimons, que nous servons au sein de nos territoires.  

Il n’est pas un week-end sans que des faits antisportifs inadmissibles ne soient portés à la connaissance des 
commissions de discipline et des instances 
Invectives, insultes, intimidations, tricheries, échanges de coups, menaces voire menaces de mort, cette 

litanie est édifiante.  

Les incivilités et violences sévissent.  Elles sont là sur les terrains, autour des terrains et sur les réseaux 

sociaux.   

Phénomène encouragé par l’attitude de certains parents, par le laxisme de quelques éducateurs, 

certainement pas formés et des supporters « de nom » non licenciés.  

L’état d’esprit et l’attitude doivent évoluer. Il ne faut pas oublier que le Football n’est qu’un jeu, un moment 

de plaisir et de partage, mais aussi et surtout un sport de valeurs. Et l’une des plus éminentes est le respect 

La qualité d’un joueur ne se mesure pas qu’à ses capacités physiques, techniques ou athlétiques. Un joueur 

sans respect ne sera jamais un bon joueur. 

Je vous confirme que le district reste ferme et luttera par tous les moyens contre les incivilités et les 

violences, qu’elles soient verbales, racistes ou physiques. Les institutions doivent être respectées.  

Sachons stopper et corriger ensemble, et dès à présent, l’évolution de ces comportements, que nous savons 
tous identifier et condamner, en faisant sortir de nos stades leurs auteurs. 
Nous devons tous nous unir et réagir !  Si les anéantir est un rêve illusoire, les combattre est un DEVOIR 
Prônons ensemble, 
Un football de RESPECT pour TOUS, 
TOUS pour un football sans HAINE, ni VIOLENCE 
« Ensemble, soyons P.R.E.T.S., soyons FOOT. 
 

Je veux dire toute ma reconnaissance aux arbitres qui doivent gérer des comportements de plus en plus 
individualistes, de personnes intolérantes, qui sont le reflet de notre société.  
Je me permets de vous rappeler les valeurs du « PRETS » : c’est avant tout le respect et la tolérance. Je 
pense qu’on a besoin d’arbitres, une vingtaine d’arbitres supplémentaires sur notre territoire seraient 
nécessaires pour couvrir tous les matchs. On attire beaucoup de candidats à l’arbitrage mais on en perd 
tout autant. Un arbitre est un homme avant tout et il a le droit de se tromper dans ses décisions qu’il faut 
respecter, la tolérance doit être là. Faisons attention à nos comportements ! 
Un vrai travail au sein des clubs doit être fait pour éduquer les joueurs aux lois du jeu. 
Ne décourageons pas les arbitres et plus particulièrement les jeunes pour leur passion à arbitrer. 
Il doit être considéré comme un membre à part entière dans les clubs et accompagné, valorisé au même 
titre que les joueurs. Le respect commence tout simplement par là. 
 

Clément Turpin et la Ligue, associée à ses Districts, ont lancé un projet pour aider les clubs à détecter de 

potentiels arbitres et dirigeants avec l’application VOR en plus de celui des VRP (Volontaire Recruteur de 

Proximité) qui sera sous la responsabilité d’Océane BROSSARD dans la Nièvre. 
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Je laisserai le Président Daniel FONTENIAUD expliquer ces projets au service des clubs  

C’est l’occasion pour moi de rappeler que le football est une école de la vie : c’est un lien social assuré. 

On peut le dire sans retenue, qu’aucun autre sport ne passionne et ne rassemble autant. 

Cela m’amène à rappeler que le Programme Educatif Fédéral (PEF), qui a vocation à promouvoir les valeurs 

éducatives de notre sport, doit rester l’action prioritaire au sein des clubs et bénéficie du soutien total des 

instances et celui du partenaire majeur de la FFF, le CREDIT AGRICOLE. 

 

Un rappel aussi : Le SDJES (Service Départemental à la Jeunesse, à l'Engagement et aux Sports de la Nièvre) 
et le DNF ont prolongé leur partenariat pour « Renforcer le vivre ensemble : prévenir et réparer les mauvais 
comportements dans le football » avec le recours à des volontaires en service civique : cette année ce sont 
encore une vingtaine de jeunes qui travailleront auprès des éducateurs, des parents et des jeunes. 
 
Je ne reviendrai pas sur les rapports des commissions qui seront soumis tout à l‘heure à votre approbation 
qui démontrent tout le travail fait et qui sous-entend aussi tout le temps passé bénévolement. J‘en 
remercierai par contre les auteurs. 
 
Au niveau de notre instance, les objectifs sont toujours les suivants :  

1) Poursuivre et renforcer les actions en direction des jeunes 

- En travaillant avec les écoles, collèges et lycées  

- En continuant et renforçant la politique de formation des éducateurs, en animant de nombreuses 

formations dans la Nièvre au plus près de vous 

- En travaillant avec les clubs pour les accompagner dans la structuration de leur encadrement tech-

nique et pour la labellisation d’écoles de football de club  

 

2) Conserver une structure technique forte (CTD PPF, CTT DAP, Éducateur sportif) avec l’emploi en plus de 

2 apprentis pour continuer à développer notre football, la formation des éducateurs, la progression de nos 

jeunes. 

3) Poursuivre le développement du football féminin et des autres pratiques mais je laisserai les 
techniciens en parler. 
 
4) Garder des finances les plus saines possible   

Malgré l’environnement actuel que nous vivons tous, nous avons en tête l’objectif de conserver des 

finances les plus saines possible et ceci grâce au travail rigoureux de notre Trésorière, Sylvie OSBERY bien 

aidée par Anaïs pour la comptabilité. 

 

5) Ecouter et Accompagner les clubs 

Accompagner les clubs dans leur structuration, aider à la mise en place d’un projet club, éducatif et social : 

c’est une des priorités que nous nous sommes fixés, aux élus et aux techniciens. 

Être au service des clubs passe d’abord par une écoute active de leurs problèmes, de leurs difficultés, de 

leurs remarques constructives.  

La commission d’accompagnement, créée en début de saison dernière avec des membres issus de clubs, 

est venue à votre rencontres lors de 4 réunions de secteurs afin d’échanger avec vous, de vous apporter 
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des outils pour vous aider à tenir les rênes de votre club. Elle continuera avec plaisir de vous accompagner 

dans toutes vos démarches.  

 

Une réunion avec les présidents de D1 et D2 aura lieu à St Benin le 25/11/2023, celle avec les présidents 

de D3 et D4 aura lieu à St Révérien (la date est à fixer). 

 

Ces réunions avec les dirigeants, les éducateurs de clubs, ce sont toujours des moments très fructueux pour 
écouter, pour expliquer, ou tout simplement nous informer réciproquement : être au plus près de la réalité 
de vie des clubs, recueillir les suggestions du terrain, tous ces moments d’échanges sont la base d’une 
évolution collective de notre football nivernais. 
 
J’entends aussi, formule combien de fois utilisée, que les Instances dont le District ne font rien pour les 

petits clubs. Cela sous-entend une aide financière dans la plupart des cas. 

Entre la VES, les diverses récompenses, les coupes, les bons d’achats Futsal et autres, l’emploi des 2 

apprentis pour développer entre autres le foot en milieu scolaire et aller davantage dans les clubs, cela fait 

la coquette somme de plus de 30 000 € qui ont été reversés directement ou indirectement aux clubs cette 

année… sans oublier en 2022 les paires de buts, l’aide sur les tablettes… 

Tout comme vous il est difficile de tenir les budgets …. 

Dernière année de la mandature 

Certains d’entre nous, dont moi, ne repartiront pas pour un mandat supplémentaire. Il y a aussi besoin de 

rajeunissement même si, pour les personnes qui sont encore en activité professionnelle, c’est compliqué. 

Il faut savoir donner du temps, faire des sacrifices personnels souvent à l’encontre de la famille, des 

sacrifices aussi financiers car au District de la Nièvre nous sommes tous, membres du Comité de Direction, 

membres de commissions, des bénévoles purs et durs, aucun défraiement n’est versé pour tout 

déplacement dans le département. 

Il faut aussi savoir prendre des coups, des critiques et les encaisser même s’ils ne sont pas justifiés, c’est le 

prix de la passion du football qui nous anime. 

 

Donc pour la prochaine mandature 2024-28, il faudra trouver un ou une capitaine pour mener le bateau à 

bon port jusqu’en 2028. 

 

Je profite de votre présence pour lancer un appel à celles et ceux qui souhaiteraient s‘investir au sein de 

nos différentes commissions. Nous avons un besoin urgent de sang neuf pour préparer l‘après 2024. 

 
Je vais terminer mon trop long monologue pour certains en faisant un grand nombre de remerciements 
mais tellement mérités ! 
 

Remercier tous les membres du Comité de Direction, l’ensemble des membres de commissions qui sont 

également très investis pour que vive notre District. 

J’ai la chance d’être entourée d’hommes et de femmes talentueux et tenaces, chacun et chacune offrant 

des qualités complémentaires et parfois antagonistes qui génèrent une richesse dont un district comme le 
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nôtre ne peut se passer et je pèse mes mots. Aussi qu’il me soit permis de les remercier toutes et tous bien 

sincèrement.  

Un grand merci à Bernard FRANCE, notre Monsieur ANNUAIRE. Grâce à lui, vous avez pu aujourd’hui avoir 

déjà l’annuaire de notre nouvelle saison. 

 

Un grand merci aussi à Vous les membres du Personnel Administratif : Cécile et Anaïs :  vous faites le 

maximum pour répondre aux attentes et interrogations des clubs et dans un délai toujours très satisfaisant. 

Vous êtes les maillons forts de notre district. 

A vous aussi les Conseillers Techniques Nicolas, Anthony et Sébastien et nos 2 apprentis Florian et Alexis :  

vous êtes vraiment au cœur de nos clubs pour leur apporter conseils, soutien et vos connaissances 

d’hommes de terrain.  

Un district ne fonctionnerait sans un personnel administratif et technique réactif et disponible. 

Une seule chose motive les élus, les salariés et les membres de commission du District : faire grandir les 

clubs nivernais et donner du plaisir aux licenciés et amoureux du ballon rond. 

 

Au cours d’une Assemblée Générale, il est normal d’évoquer ce que nous devons à des personnes physiques 

ou morales, aux différents responsables départementaux, organisme de crédit, à tous ceux qui assurent par 

leur soutien justement calculé, la vie et le renom de notre district :  

Je dois remercier :  

- M. Fabien BAZIN, Président du Conseil Départemental et les membres du Conseil,  

- La FFF, la LFA, la Ligue Bourgogne-Franche-Comté avec en particulier l’aide pour les contrats d’objec-

tifs sans oublier le FAFA.  

- M. le Directeur du SDJES pour son appui avec, entre autres, les services civiques.  

- Mme la Directrice d’Académie pour l’excellent accueil réservé au football dans les écoles.  

- M. ROUSSAT, Président du CDOS pour sa collaboration et son appui 

- Le Crédit Agricole Centre-Loire, notre partenaire privilégié dans différentes actions.  

 

Mais aussi, Sport Comm notre équipementier.  

Et l’ensemble de nos partenaires sympathisants qui nous accompagnent matériellement et financièrement 

lors de nos Coupes départementales et autres manifestations. 

Je n’oublierai pas l’ensemble des municipalités qui nous font confiance et nous accompagnent tout au long 

de la saison en mettant gratuitement leurs installations à notre disposition.  

C’est pour chaque membre du conseil d’administration du district, un signe d’encouragement à poursuivre 

les efforts et aller toujours plus de l’avant.  

 

Un grand merci à tous les dirigeants et bénévoles de nos clubs pour leur investissement sur l'ensemble des 

manifestations qui participent au développement de notre sport. 

Un grand merci à l'ensemble des éducateurs qui participent au développement de la pratique du football 

et à l'encadrement vers la performance. 
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Un grand merci aux parents ainsi que leurs enfants pour leur participation à l'ensemble des manifestations 

et rencontres. 

Un grand merci à tous les arbitres, les délégués et observateurs. 

 

Merci à Monsieur le Maire pour la mise à disposition de la salle. 

 

Merci également à Samuel LANGEVIN, Président du club de Moulins Engilbert, et à son équipe pour la 

parfaite organisation de cette Assemblée. 

 

Un grand merci à vous toutes et tous, présidentes, présidents, dirigeants, éducateurs engagés dans les 

actions proposées par le District, qui donnez par votre investissement de bénévole, la vie à vos clubs.  

Pour conclure, je reprendrai les paroles d’un philosophe qui disait :  

 « Sans envie, nous ne pouvons être heureux »  

Et nous avons, vous et nous, envie d’œuvrer ENSEMBLE avec détermination et enthousiasme en faveur d’un 

FOOTBALL fier et respectueux de ses valeurs et par-dessus tout un FOOTBALL à l’image exemplaire. Ce qui 

n’est malheureusement pas toujours le cas. 

 

Notre football est une des plus belles écoles de la vie ! Faites- le vivre, jouez, riez, formez-vous, prenez du 

plaisir en toute simplicité ! 

Dès à présent, je vous souhaite une bonne réussite dans votre engagement et une bonne saison sportive 

2023/2024. 

 

Merci de votre écoute et surtout restons solidaires et ensemble bâtissons un football toujours plus 

rassembleur, accueillant et chaleureux.  

Vive le football amateur et ensemble faisons vivre le football Nivernais ! » 

 
 
 
 
 
 
« Tout d’abord un bilan sportif de cette saison 2022/2023 qui vient de s’achever. 
 
Le nombre de licenciés de notre District fin juin 2023 était de 6 156. Pour comparaison nous étions 6248 
en juin 2022, 5613 en juin 2021 et 6261 en juin 2020. 
 
Ce sont donc 79 équipes séniors M, 10 équipes seniors F, 9 équipes vétérans qui se sont affrontées. Cinq 
équipes ont déclaré forfait général. 2 équipes ont également participé au Futsal : UCS Cosne dans l’Yonne 
et le FC Château Chinon Arleuf en Saône et Loire. 
 

6. RAPPORT MORAL DU SECRETAIRE GENERAL DU DISTRICT, ALAIN 
ALDAX 
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Côté jeunes, nous avions 12 équipes U18, 14 équipes U15, 38 équipes U13, 37 équipes U11, 51 équipes U9, 
32 équipes U7. 
 
Pour permettre à tous ces joueurs de pratiquer, le District a pu compter sur 91 arbitres. L’an passé ils étaient 
81. 
 
Le palmarès :  
 D1 : COULANGES 1 
 D2A : GARCHIZY 2           D2B : CORBIGNY 1 
 D3A : COULANGES 2       D3B : CORBIGNY 2 
 D4A : CORBIGNY 3          D4B :  OLYMPIQUE ST MARTIN d’HEUILLE 1 
 Critérium Vétérans : CORBIGNY  
 Critérium Féminin : COULANGES 
 U18 : COSNE 2 
 U15 : FC NEVERS 
 U13 : CORBIGNY 
 
Les finales de nos Coupes se sont disputées le week-end des 17 et 18 juin à Varennes-Vauzelles pour les 
seniors et à La CHARITE pour les jeunes. 
Coupe Conseil Départemental :  COSNE UCS Vainqueur 
Coupe du District/Sport Comm :  COULANGES Vainqueur     
Coupe de l’Amitié :  CORBIGNY 3 Vainqueur 
Coupe Féminine : FC NEVERS Vainqueur 
Coupe U 18 : AFGP 58 Vainqueur 
Coupe U 18 Consolante : CORBIGNY Vainqueur 
Coupe U15 : FC NEVERS Vainqueur 
Coupe U15 consolante : CORBIGNY Vainqueur 
 
Il est à noter également les accessions en Inter Secteurs de : AFGP 58, SNID et COSNE en U13, SNID en U15 
et AFGP 58 en U18. 
 
Toute cette animation sportive doit beaucoup à notre équipe technique composée de Sébastien, Nicolas et 
Anthony, aidée cette dernière saison de Pierre et Florian, qui officient principalement dans le secteur 
jeunes. Mise en place des actions techniques, accompagnement des sections sportives, intervention en 
milieu scolaire, organisation de centres de perfectionnement, organisation et suivi du football chez les 
jeunes, mise en place et suivi du PEF, formation des éducateurs, encadrement de stages sont le quotidien 
de nos techniciens. Ils sont connus et appréciés de nos clubs ce qui facilite ce travail tellement nécessaire 
au développement technique de nos jeunes. 
 
Notre soirée des Champions le 16 juin 2023 dans le cadre bucolique de la Vignonette à Beaumont-Sardolles 
a permis de récompenser les Champions et Championnes de nos différentes compétitions, les équipes 
distinguées au titre de l’Ethique sportive et du PEF, ainsi que des dirigeants bénévoles et des arbitres. 
  
Le Comité de Direction s’est réuni neuf fois et le Bureau du Comité de Direction à six reprises. 
Les différentes Commissions se réunissent pour la plupart chaque semaine. Je vous invite, pour prendre 
connaissance du travail effectué, à aller sur le site du District où vous trouverez les comptes-rendus 
d’activités des différentes commissions. Cela permet de prendre conscience de l’importance de l’ouvrage 
qui est réalisé par tous les bénévoles pour que vous puissiez jouer au Football. 
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La liaison de tout ce travail et les clubs, c’est notre personnel administratif qui en a la responsabilité car les 
tâches sont nombreuses et multiples : engagements, compétitions, programmations des matchs, réponses, 
renseignements et aide aux clubs, rédactions de courriers, traitement des PV des commissions, différents 
projets et actions FFF ou Ligue ainsi que la comptabilité, gestion des dossiers apprentis et services civiques. 
Eh bien dans notre District, nous pouvons dire que cela fonctionne très bien car nous avons la chance 
d’avoir Cécile et Anaïs qui allient compétence, réactivité, professionnalisme et disponibilité. Elles sont très 
appréciées par vous, les clubs. C’est un signe qui ne trompe pas. 
 
Un grand merci donc à toutes ces personnes, salarié(e)s, bénévoles des Commissions, membres élus, pour 
le travail effectué pour la bonne marche du Football NIVERNAIS. » 
 
La Présidente remercie le Secrétaire Général pour son attachement sans relâche à notre institution, sa 
confiance sans faille, sa disponibilité, son efficacité et son professionnalisme.  Et en plus il est très bon 
bricoleur ce qui est bien utile pour les locaux. 
 
 
 
 
 
Christophe NOGUES, Président Délégué, propose l’approbation des comptes rendus d’activités des 
Présidents des commissions pour la saison 2022/2023, parus sur le site internet du District le 29 septembre 
2023 et dans le journal électronique « Nievre Footb@ll » n° 612 du 29 septembre 2023. 
Aucune remarque n’étant formulée, il est alors procédé au vote.  
Ces comptes rendus sont approuvés à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 
 
 
Afin de rendre plus animée cette Assemblée Générale, la Présidente a souhaité l’intervention des 
présidents de commissions. 
 
 
 
 
 
« Comme je suis le premier intervenant des Présidents de Commissions, j’ai une heure à meubler. Rassurez-
vous, pour limiter ce temps, je vais revenir aussi simplement que nécessaire sur nos actions que nous avons, 
entre autres, réalisées saison 2022/2023.  
Le compte rendu d’activité, de fin de saison, plus détaillé est paru sur le site internet du DNF le 29/09/2023. 
Aujourd’hui, nous l’avons résumé. 
 

1)  LA FMI : C’est sur les échecs de la FMI que je veux mettre l’accent et apporter des précisions. 
Vous savez ce qu’il faut faire en cas d’échec : Mise à disposition par le club recevant  
1-D’une feuille de Match Papier (Obligation) 
2-D’un constat d’échec relatant les motifs qui n’ont pas permis la réalisation de la FMI 

 
Les échecs rencontrés en cours de saison, sont en majorité sur les rencontres de jeunes U13, U15 et U18. 
Les clubs, via les Identifiants rattachés à leur équipe font des oublis de préparation, de récupération de leur 
match. Pour nous ce ne sont pas des oublis, c’est de la négligence.  

7. APPROBATION DES COMPTES RENDUS D’ACTIVITES DES 
PRESIDENTS DES COMMISSIONS 
 
 

8. INTERVENTION DES PRESIDENTS DES COMMISSIONS 

8.1 Intervention de M. Joseph BERFORINI, Président Commission Statuts et 
Règlements 
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Pourquoi je dis cela ? 
A la lecture du Constat d’Echec, qui doit être renseigné par les trois parties, Recevant, Visiteur et Arbitre, 
les renseignements, comme motifs de l’échec, sont souvent contradictoires, non crédibles. 
Pour vérifier ces annotations, nous avons via l’application informatique un LOG de connexion. 
Vous allez me dire c’est quoi ce LOG ? 
C’est un enregistrement informatique des connexions qui ont été faites par les identifiants des clubs en 
présence, sur leur rencontre.  
 

  2)  Que nous dit ce LOG ? 
- Date et Heure de l’Opération (donc de la connexion) 
- Origine (Tablette N°) 
- Info. Tablette (FMI 3.9.0.0.) 
- Type (Transmission Composition + Equipes Types) 
- Utilisateur (Nom de la personne) 
- Nom du club 

 
Si la procédure a été respectée par les deux clubs, en amont de l’heure du match, comme l’exemple que 
vous avez à l’écran c’est parfait. La FMI est réussie. 
Au contraire, si rien n’a été préparé, récupéré et transmis par l’un ou l’autre club en présence, l’un ou 
l’autre ne peut accéder à la F.M.I. C’est l’ECHEC assuré. 
D’où l’importance de bien renseigner le constat d’échec au moment où il est constaté. 
Sur ce, en fonction des documents reçus, la Commission statue cas par cas, et peut prononcer une amende 
forfaitaire si une anomalie est constatée.  
 

3) RESERVES D’AVANT MATCH/RECLAMATIONS D’APRES MATCH 
Nous avons douze modèles de réserves de recensées. Préinscrites dans application FMI. Si vous pensez ne 
pas avoir le bon libellé vous concernant, vous les écrivez dans le module réservé à cet effet avant match 
(pour les réserves) et à la fin du match (pour les réclamations). 
Par le dirigeant responsable lorsque c’est une équipe de Jeunes, par un dirigeant de l’équipe Seniors 
plaignante signée obligatoirement par le Capitaine de l’équipe. 
Elles doivent être motivées 
Dans tous les cas les Réserves / Réclamations doivent-être confirmées à entête officielle du club dans les 
48 heures suivant la rencontre. 

 

4) OBLIGATIONS DES CLUBS : C’est un contrôle suivi par la Commission 
Obligation des EQUIPES DE JEUNES 
Un premier contrôle est fait en octobre. 
Les clubs qui ne sont pas en règle avec les obligations en DEPARTEMENTAL 1 SPORT COMM et 
DEPARTEMENTAL 2, sont informés officiellement de leur situation. Une notification leur est adressée avant 
le1er novembre de chaque saison 
Ils peuvent se mettre en règle en 2ème phase des compétitions. 
IMPORTANT : ne sont comptabilisées que les licences VALIDEES au 1er mars de la saison en cours. 
 
Obligation d’EDUCATEUR 
C’est un suivi journée par journée de championnat de la présence de l’Educateur Déclaré sur la FMI, donc 
présent au match. 
Pour les Clubs qui n’ont pas d’EDUCATEUR possédant le diplôme requis en D1, il y a un protocole d’établi 
avec chaque CLUB et la personne déclarée avec DEROGATION et ENGAGEMENT de passer et obtenir au 
minimum cette saison le CFI Seniors (SIX CLUBS en ce début de saison 2023/2024). 
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Tout ce que je viens de vous rappeler, vous le trouvez dans le très bel ouvrage qu’est notre ANNUAIRE DU 
DISTRICT dernière édition (Excepté le fameux LOG qui reste en interne). 
 
Pour terminer, je vous présente les membres de cette Commission qui ont siégé une cinquantaine de fois 
au cours de la saison écoulée et qui sont encore en place pour de nouvelles aventures. 
Un grand merci à eux pour leur assiduité. 
 
Un grand merci également à nos compétentes, charmantes Secrétaires : CECILE et ANAIS. » 
 
 
 
 
 
Alain BUCHETON rappelle que le Pôle des Affaires Sportives Jeunes rassemble 2 commissions, la 
Commission Sportive Jeunes et la Commission Technique Jeunes. 
 
La Commission Sportive Jeunes, composée d’un Président et des Cadres Techniques, se réunit en général 
le mercredi soir. 
Ses principales missions : 

✓    Mettre en place et assurer le bon déroulement des différentes phases des championnats et 
plateaux.  

✓    Mettre en place des temps de pratiques diversifiées. 
✓    Statuer sur les désidératas des clubs. 
✓   Garantir le bon déroulement des calendriers en application des règlements. 

La Commission Technique Jeunes, composée d’un Président, d’un Vice-Président et des Cadres Techniques, 
organise une réunion de coordination au minimum une fois par mois. 
Ses principales missions : 

✓ Mettre en place les différentes actions techniques en lien avec le plan d’action départemental et en 
assurer l’encadrement. 

✓   Détecter, accompagner les joueurs et joueuses à « fort potentiel ». 
✓   Former les encadrants. 
✓   Développer l’animation du territoire à travers des actions festives et novatrices.  
✓   Accompagner activement les clubs dans leur structuration technique. 

 
Alain BUCHETON fait une synthèse rapide du budget alloué pour la saison 2022/2023 pour ces deux 
commissions et déclare que l’arrivée de nouveaux bénévoles pour ces commissions devient urgente et 
nécessaire. 
 
 
 
 
 
« Billet d’humeur… 
Je souhaiterais, dans un premier temps, remercier les deux vice-présidents de la commission VES & Éthique, 
Laurent BERNARD et Joseph BERFORINI et à travers eux tous les membres de cette commission. 
Je vais donc vous livrer quelques mots aujourd’hui sur mon sentiment concernant l’Esprit Sportif pour les 
séniors et le Programme Éducatif pour nos jeunes de notre District. Ces deux challenges sont dotés en fin 
de saison lors de la soirée des champions avec des bons d’achats et du matériel pédagogique. 

8.2 Intervention de M. Alain BUCHETON, Président Affaires Sportives Jeunes 

8.3 Intervention de M. Christophe NOGUES, Président Commission Valorisation Esprit 
Sportif et Ethique 
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Notre programme éducatif fédéral, le PEF, né en 2014 va fêter à la fin de cette saison ses dix ans. Dix 
générations auront bénéficié aujourd’hui de ce programme éducatif complémentaire de l’éducation 
familiale et scolaire. 
Malheureusement aujourd’hui, il n’existe aucune étude, aucun état des lieux ou bilan de la part de nos 
instances. Je ne pourrais donc pas vous quantifier précisément l’impact de notre programme éducatif mais 
une chose est sûre, le but visé est atteint : accompagner nos clubs dans leur démarche d’éducation par le 
sport et donner des outils à nos éducateurs afin de formaliser leur volonté d’éduquer nos jeunes 
footballeurs. 
Cependant, il nous reste encore beaucoup de chemin afin d’assainir le climat de nos plateaux, de nos 
critériums, de nos championnats et de nos coupes. Le PEF n’est pas l’outil adapté contre ces dérives et ses 
six thématiques s’appuyant sur des fiches actions éducatives et pédagogiques sur l’environnement, la 
citoyenneté, la santé ou la culture foot ne suffiront pas à éradiquer certaines dérives. Lesquelles ? 
Les parents, au bord des terrains, deviennent parfois complètement hystériques. Une faute non sifflée sur 
leur enfant, et ce sont toutes les insultes du monde qui s’abattent sur un arbitre même pas encore majeur 
parfois. 
Un éducateur qui sort un enfant et là, ce sont les parents qui disjonctent. 
Du côté des éducateurs certains ne jouent pas le jeu non plus. Le meilleur joueur de l’équipe se comporte 
mal ? Ce n’est pas grave, il fait gagner l’équipe, donc on ferme les yeux et on le laisse sur le terrain au lieu 
de lui faire passer un message éducatif sur le banc de touche pendant quelques minutes….  
Des éducateurs qui, d’ailleurs, n’hésitent pas à mettre la pression sur un jeune arbitre parce qu’il a sifflé 
(ou oublié) un penalty. Et après, on s’étonne qu’autour des terrains, ça dégénère. Mais c’est juste normal. 
Pourquoi les gens autour se comporteraient normalement puisque l’éducateur lui-même se comporte mal 
pour prendre ses trois points tellement importants pour son ego. 
Et à la fin du parcours, on s’étonne d’avoir des joueurs au comportement déviant. Mais pendant toute sa 
formation, le joueur prend comme modèle son éducateur. Si celui-ci est insultant, violent, tricheur, 
pourquoi le joueur serait différent ? 
Et pour nos séniors… Des ambiances de matchs de plus en plus insupportables. Certains dirigeants de club 
qui assument la fonction d’arbitres assistants et qui n’hésitent pas à tricher pour que leur équipe gagne. 
Signaler un hors-jeu inexistant pour permettre à son équipe de remporter la rencontre ? Pas de problème, 
on le fait sans scrupule et on sera même félicité par l’entraineur en plus. 
Le « Soyons PRETS » qui incarne les cinq valeurs de notre football devrait faire sens pour nous tous !! Ne 
pas s’excuser de son absence à une réunion ou venir un matin d’assemblée générale du District signer la 
feuille de présence puis s’éclipser aussitôt…  
Utiliser les réseaux sociaux pour critiquer et bien souvent outrager les instances au lieu de prendre audience 
ou plus simplement téléphoner pour échanger sur une problématique ou une incompréhension d’un 
règlement. 
Je n’exclue pas non plus notre fédération dans ce constat ! Nos règlements sont parfois complices de ces 
déviances. Un enfant ne joue pas en équipe A alors que son père pense que c’est un surdoué ? Pas grave, 
il change de club dès le mois d’octobre. Il ne joue pas non plus dans son nouveau club ? Pas grave, il 
changera de nouveau en décembre. 
On entendra souvent que c’est la société qui est comme ça, que c’est la fatalité. Evidemment, c’est faux. Il 
n’y aucune fatalité. 
Heureusement qu’il existe encore des parents qui savent se tenir, des éducateurs qui savent relativiser et 
prendre du recul sur le seul résultat.   
Heureusement qu’il existe encore des enfants qui viennent au foot pour jouer avec leurs copains et passer 
un bon moment. 
Heureusement qu’il existe encore des éducateurs passionnés, formateurs et pédagogues. 
Heureusement qu’il existe aussi des dirigeants motivés, intègres et passionnés qui font tourner leur club 
malgré toutes les difficultés qu’ils rencontrent ! 
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Les quelques trains qui arrivent en retard nous pourrissent la vie. Mais la grande majorité de ceux qui sont 
à l’heure nous donnent tellement de satisfaction. 
J’en veux pour preuve nos journées de rentrées fin septembre qui se sont toutes déroulées dans un bon 
esprit ou notre journée régionale du Label à Cosne/Loire le mois dernier. Quel bonheur de voir nos jeunes 
footballeurs s’impliquer avec envie dans les ateliers éducatifs proposés. 
Il nous faut continuer notre marche en avant dans le domaine éducatif pour faire changer certaines 
mentalités. Nous sommes la plus grande fédération sportive par le nombre de licenciés… Faisons que notre 
sport devienne le plus bel outil de transmission de nos valeurs éducatives.   
Bonne saison à tous. » 
 
 
 
Alain ALDAX revient sur la modification du barème disciplinaire votée lors de l’Assemblée Fédérale le 7 
janvier dernier concernant les comportements répréhensibles visant les arbitres et incite vivement les 
présidents de clubs à afficher ce nouveau barème afin d’informer leurs joueurs(ses) des risques des 
sanctions encourues. 
 
 
 
 
Hervé BEAUVOIS déclare que la Commission Accompagnement des Clubs avait déjà été créée, mais était 
plutôt en sommeil… « Nous avons décidé de la remettre en activité suite à nos divers échanges avec les 
clubs qui ont un réel besoin d’être écoutés, soutenus, aidés, etc… 
La commission s’est remise à travailler en septembre 2022 avec l’arrivée des premiers membres. J’ai pris la 
Présidence de cette commission et j’ai constitué une équipe sur plusieurs mois. 
L’envie d’être au plus près des clubs a été notre champ de bataille. 
Nous avons tout d’abord constitué un dossier avec des documents utiles et permettant un bon 
fonctionnement pour chaque club, ceci afin de pouvoir les distribuer à l’occasion de réunions de secteurs. 
Chose faite puisque 3 réunions ont eu lieu : le 4 février à Varzy, 1er avril à Brassy, 12 mai à Cercy et la 
dernière réunion le 7 octobre à Pouilly. 
De ces réunions, il en est ressorti une très forte demande d’accompagnement sur les postes de Trésorier 
et Secrétaire. Mais toujours le même discours, « nous ne voyons pas assez le District dans les clubs ». Nous 
allons donc travailler sur le sujet et peut être définir des sous référents, pour palier à ce sujet. 
Une formation a eu lieu le samedi 24 juin au District avec les Présidents, Secrétaires et Trésorières. Des 
ateliers ont été proposés pour échanger et apporter des réponses au plus vite aux interrogations. 
Des réunions à l’attention des Présidents de D1/D2 et D3/D4 ont également été organisées, ces opérations 
seront renouvelées sur cette nouvelle saison.  
Parallèlement à ces réunions de secteurs, 2 permanences ont eu lieu les 11 et 13 février au District afin 
d’aider les clubs à faire leurs demandes de subvention (Conseil Départemental, mairie etc), création de 
compte ASSO, FDVA, manifestations sportives, mais aussi établir un bilan, proposer des outils simples pour 
un bon fonctionnement. 
Pour cette saison, nous souhaitons garder ce cap et aller de nouveau vers les clubs, les inciter à nous 
contacter plus régulièrement, et ne pas attendre d’être en difficulté. Même si des sujets ne peuvent être 
traités immédiatement, ils seront transmis aux commissions concernées, qui apporteront une réponse dans 
les meilleurs délais. 
Par le biais de cette commission, et dans la continuité de la volonté de la FFF, de constituer un réseau de 
« femmes », Anne-Cécile et Françoise, porteuses de ce projet, sont en train d’élaborer une journée spéciale 
dirigeantes, une belle occasion de se retrouver et d’échanger pour celles qui auront répondu présentes à 
cette invitation. Nous devons féminiser notre organe départemental et les structures de clubs. Les 

8.4 Intervention de M. Alain ALDAX, Président Commission de Discipline 

8.5 Intervention de M. Hervé BEAUVOIS, Président Commission Accompagnement des 
Clubs 
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dirigeantes sont importantes au sein des clubs, nous devons donc les soutenir, les valoriser et surtout les 
fidéliser. Cette journée aura lieu le samedi 11 novembre prochain. 
Belle saison à tous et comme disait Ronald REAGAN : « En travaillant ensemble et réunissant nos richesses, 
nous pouvons accomplir de grandes choses. »  
 
Maintenant c’est au tour de Sylvie OSBERY, Trésorière, de présenter d’une part le bilan financier de la saison 
écoulée, d’autre part le budget prévisionnel de la saison 2023-2024. 
 
 
 
  
Sylvie OSBERY, Trésorière du District, présente les comptes de la saison 2022/2023. 
 
« Mesdames, Messieurs, 
 
En ma qualité de Trésorière du District de la Nièvre de Football, j'ai la mission de vous présenter les comptes 
clos au 30 Juin 2023. 
 
Vous avez reçu en date du 29/09/2023 les comptes de l'exercice 2022/2023, après contrôle de Mme CELLUCI 
Caroline et de M. MOREAU Damien, Commissaires aux Comptes du Cabinet COGEP AUDIT, représenté ce 
jour par Mme CELLUCCI Caroline. 
 
A ce jour, aucune demande écrite de complément d'information, aucune remarque de votre part n'ont été 
formulées, je vous présente donc les résultats de l'exercice 2022/2023 : 
 
COMPTE DE RESULTAT 
Ce compte récapitule les produits et charges de l'exercice 
 
PRODUITS D’EXPLOITATION 
Les produits s’élèvent à 325 073,25 € et se décomposent ainsi : 
Les prestations de services (licences-cotisations-amendes-engagements-partenariats divers) représentent 
35 %, les subventions d'exploitation 47 %, les produits de gestion courante 14 % et les provisions et transfert 
de charges 4 %. 
Cette année 2022/2023 a été une année complète. 
La Contribution des bénévoles s’élève à 206 668,80 € soit 17 940 heures. 
 
CHARGES D'EXPLOITATION 
Elles s’élèvent à 343 724,87 € 
La Consommation en provenance des tiers représente 16 %, les Charges externes 23 %, les charges de 
personnel 51%, les Impôts et Taxes 2 % et les Dotations aux amortissements et provisions 8 % 
Ce qui nous donne un résultat d’exploitation négatif de 18 651,62 € 
Le Résultat financier s’élève à 1 410,28 € (rémunération des placements) 
Le Résultat exceptionnel s’élève à 3 808,67 € (produits exceptionnels 5 768,91 € dont subventions virées au 
compte résultat pour 2 985,06 € et charges exceptionnelles 1 960,24 €). 
 
Cet exercice 2022/2023 se clôture par un déficit de 13 432,67 €. 
 
TOTAL DES PRODUITS DE L’EXERCICE 332 252,44 € 
TOTAL DES CHARGES DE L’EXERCICE  345 685,11 € 
RESULTAT DE L’EXERCICE                       -13 432,67 € 

9. RAPPORT FINANCIER 
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PRESENTATION DU BILAN 
Le total de l’actif immobilisé est de 267 805,03 € (Investissement réalisé pour 4 290€ de climatisation salle 
de formation suite accident avec remboursement de l’assurance pour 3 424€, et changement des postes 
téléphoniques pour la somme de 638€). 
Celui de l’actif Circulant est de 307 781,65 € 
 
Le total du passif est de           496 685,71 € 
Provisions pour risques et 
charges                                        13 808,00 € 
Dettes                                          65 092,97 € 
 
Ce qui nous donne un total ACTIF-PASSIF DE 575 586,68 € 
 
En ce qui concerne la trésorerie nous avions des disponibilités d’un montant de 228 353,25 € soit : 
- Compte Courant                                           14 677,74 € 
- Livret CRCA                                                  209 043,99 € 
- Caisse                                                                1 775,65 € 
- Chèques à encaisser                                       2 855,87 € 
 
La contribution volontaire des bénévoles représente comme indiqué précédemment un montant de 
 206 668,80 € soit 17 940 heures. 
 
Merci à tous ces bénévoles. 
 
En conclusion de cette présentation, je vais passer la parole à Mme CELLUCCI Caroline, Commissaire aux 
Comptes, qui a procédé au contrôle des comptes de l’exercice 2022/2023 et qui va vous faire lecture de son 
rapport. 
 
« Mesdames, Messieurs, 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’Association DISTRICT DE LA NIEVRE DE FOOTBALL relatifs à l’exercice clos le 30 
juin 2023. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. » 
 
Approbation des comptes 2022/2023 
Après cette lecture, la Trésorière demande l’approbation des comptes qui sont adoptés à l’unanimité des 
membres présents et représentés. 
 
Affectation du résultat 
La Trésorière propose à l’Assemblée d’affecter le résultat de l’exercice 2022-2023 (– 13 432,67 €) en 
diminution des réserves de l’association qui s’élèveront à un montant de 449 241,12 €, proposition validée 
à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 
Sylvie OSBERY présente alors le budget prévisionnel de la saison 2023/2024 d’un montant de 328 020 €. 
« Ce budget a été établi sur les bases de la saison sportive passée et il a été validé définitivement lors du 
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Comité de Direction du 20/09/2023. 
Cette année, afin d’équilibrer le budget, nous avons pris sur les fonds propres du district une somme de 
 7 480 €. 
Le budget prévisionnel de cette nouvelle saison 2023/2024 est validé à l’unanimité des membres présents 
et représentés et je vous en remercie. 
Je voulais remercier Anaïs et Cécile pour le travail accompli tout au long de la saison sportive. 
Merci à tous pour votre attention et je laisse la parole à Françoise, en sa qualité de Présidente, concernant 
la nomination du Commissaire aux Comptes pour les 6 prochaines saisons. » 
 
NOMINATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES POUR LES 6 PROCHAINES SAISONS 
La Présidente 
« Depuis 2017, nous devons passer par les services d’un Commissaire aux Comptes.  
Nous avions opté pour la société COGEP Audit 3 rue du Bengy 58640 VARENNES-VAUZELLES pour une durée 
de six ans à compter de la saison 2017-2018. 
Le mandat étant arrivé à échéance, nous devons procéder de nouveau à la nomination d’un Commissaire 
aux Comptes pour les 6 prochaines saisons à compter de cette saison 2023-2024. 
Nous vous proposons donc d’entériner la société COGEP Audit à nouveau. 
Cette nomination est adoptée à l’unanimité des membres présents et représentés, je vous en remercie. » 
 
 
 
 
 
Christophe NOGUES indique que l’Assemblée Générale se doit de désigner le lieu de la prochaine AG qui 
aura lieu dans le secteur Sud-Ouest. 
Il déclare que, suite à l’appel à candidatures, deux clubs se sont déclarés intéressés pour l’organisation de 
cette assemblée : ce sont les clubs de l’US COULANGES LES NEVERS et le FC NEVERS. 
 
Les deux Représentants de ces clubs font une rapide présentation : dans un premier temps, Monsieur Jean-
François VOISIN (Vice-Président US COULANGES) et, dans un second temps, Monsieur Abdérazak 
BOUJLILAT (Président FC NEVERS). 
 
Christophe NOGUES demande aux représentants des clubs de voter pour l’un ou l’autre des candidats et 
de déposer le bulletin (fourni dans leur pochette) dans l’urne lors de la pause. 
Le résultat du vote sera donné au cours de la seconde partie de l’AG. 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente : 
« Comme vous le savez, 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants représentent les clubs nivernais aux 
Assemblées Générales de Ligue. Pour la prochaine AG de la LBFC du 4 novembre ce seront encore les 
derniers élus (ceux qui ont été élus en 2019-2020).  
Mais il nous faut élire ceux qui vous représenteront sur la saison 2023-2024. 
Les candidats n’indiquent pas s’ils se présentent en qualité de délégué ou en qualité de suppléant : c’est le 
nombre de voix recueillies par chaque candidat qui détermine si celui-ci est délégué ou suppléant, étant 

10. DÉSIGNATION DU LIEU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE AUTOMNE 
2024 (SECTEUR SUD OUEST) 

11. PRESENTATION DES CANDIDATS A L’ELECTION DES DELEGUES 
DU DISTRICT POUR L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA LIGUE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 2024 
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entendu que les personnes recueillant le plus grand nombre de voix sont élues en tant que délégué, les 
suivantes étant alors élues en tant que suppléant.  
Une fois élu, si un délégué vient à être absent, son absence est palliée par le suppléant ayant recueilli le 
plus grand nombre de voix. Si les deux délégués sont absents, leur absence est palliée par les deux 
suppléants  
Les élections de personnes devant se faire à bulletin secret, vous avez, dans votre pochette, le bulletin de 
vote sur lequel les candidats sont inscrits par ordre alphabétique. Pour désigner les deux candidats qui 
seront titulaires, il vous est donc demandé de cocher deux noms sur la liste parmi les candidats :  
-  BEAUVOIS Hervé (membre CD) 
-  BERFORINI Joseph (membre CD)                  
-  DUCROT Jean-François (Corbigny)  
-  LANGEVIN Samuel (Moulins Engilbert)    
Le résultat du vote sera donné au cours de la seconde partie de l’AG. » 
 
 
 
 
La Présidente donne la parole à Alain BUCHETON, Président du Secteur Jeunes. 
 
Alain présente, dans un premier temps, le staff technique : Sébastien LEMERCIER (CTD PPF- Plan 
Performance et Formation), Nicolas TREPKA (CTD DAP-Développement et Animation des Pratiques), 
Anthony ARCHAMBAULT (Educateur Sportif), Florian BARON et Alexis AUDEBERT (Apprentis). 
 
Nicolas TREPKA présente, à l’aide d’un support vidéo, l’ensemble des missions menées régulièrement par 
les techniciens auprès des clubs et plus particulièrement avec les éducateurs qui accompagnent les jeunes 
chaque week-end. Il remercie Anthony pour ce montage et souligne l’enthousiasme qui anime toute 
l’équipe technique du District, accompagnée cette saison des deux jeunes apprentis, Florian et Alexis. 
 
Il revient rapidement sur les actions mises en place pour cette nouvelle saison : 

- Les plateaux de Noël reconduits cette année sur la catégorie U7, 
- Le lancement d’un Plateau des Rois pour la catégorie U9, 
- Le Foot à l’Ecole pour lequel il incite les clubs à contacter directement les écoles pour la mise en 

place de cycles,  
- Les actions PPF,  
- Le Futsal, 
- Le Banc Exemplaire pour la catégorie U13 avec la remise d’une dotation pour chaque club d’une 

paire de bancs, 
- Le Foot Féminin. 

 
Il remercie vivement les clubs pour leur excellent accueil lors des manifestations organisées par l’ETD et 
leur souhaite une bonne saison. 
 
La Présidente remercie l’ensemble de l’Equipe Technique Départementale pour cette belle présentation 
qui permet de juger de l’ampleur de leur travail avec les clubs, les éducateurs, les joueurs, tout cela pour 
améliorer le football nivernais. 
 
 
 
 
Christophe NOGUES annonce le résultat des votes : 

12. INTERVENTION DES TECHNICIENS 

13. RESULTATS DES VOTES (AG 2024 ET DELEGUES LIGUE BFC) 
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Lieu de l’Assemblée Générale 2024 : 
Sur un total de 308 voix : 

- US COULANGES LES NEVERS : 259 voix 
- FC NEVERS : 49 voix 

C’est donc le club de l’US COULANGES LES NEVERS qui sera le club support de l’AG 2024. 
La Présidente remercie l’équipe dirigeante ainsi que la municipalité de COULANGES LES NEVERS. 
 
Délégués du District pour l’Assemblée Générale de la Ligue BFC 2024 : 
Christophe NOGUES informe alors l’assistance du résultat des élections des Délégués : 
Il présente, tout d’abord, les délégués TITULAIRES représentant les clubs libres : 
- Jean-François DUCROT (222 voix) 
- Samuel LANGEVIN (202 voix) 
Et ensuite les délégués SUPPLÉANTS : 
- Hervé BEAUVOIS (111 voix) 
- Joseph BERFORINI (81 voix) 
La Présidente félicite ces heureux élus et les remercie sincèrement de s’être portés volontaires. 
 
 
 
 
Jean-François DUCROT, Président du club du CS Corbigny demande l’éventuelle possibilité de retirer le 
diplôme d’un éducateur si celui-ci ne respecte pas son rôle d’encadrant auprès des jeunes. 
 
 
 
 
 
La Présidente indique qu’en juin dernier, le District avait organisé la soirée des Champions et, à cette 
occasion, avait demandé aux clubs de nommer des dirigeants pour la médaille du district. 
C’est ce qu’avait fait le Président Samuel LANGEVIN pour 2 de ses dirigeants très investis mais en 
demandant de la leur donner le jour de l’Assemblée. 
C’est donc avec plaisir que la Présidente remet la médaille du District à Messieurs COUSSON Didier et TARET 
Tristan et les remercie sincèrement de leur investissement depuis de longues années. 
 
 
 
 
La Présidente remercie encore les personnalités qui nous ont fait l’honneur d’être là et leur donne la parole. 
 
 
 
 
 
La Présidente : 
« Avant de vous donner la parole, Monsieur le Maire, je voudrais vous remercier au nom de tout le District 
de nous recevoir dans votre fief et de nous prêter gracieusement cette belle salle. » 
 
« Bonjour à vous tous et merci de me donner la parole. 
Bienvenue à Moulins Engilbert, petite bourgade d’un peu moins de 1500 habitants où il fait bon vivre. 

16. ALLOCUTION DES PERSONNALITÉS PRÉSENTES 

INTERVENTION DE MONSIEUR SERGE DUCREUZOT, MAIRE DE 
MOULINS ENGILBERT 

14. QUESTIONS DIVERSES 

15. REMISE DE MEDAILLES DU DISTRICT 
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Tout d’abord, c’est un honneur pour la Municipalité de recevoir le District pour son Assemblée Générale et 
M. DUBREU, 1er adjoint et moi-même vous prions d’accepter nos excuses pour notre retard, retenus par 
une petite cérémonie au sein de notre école primaire. 
Je souhaitais remercier et féliciter Sam et toute son équipe qui font que le football se développe à Moulins 
Engilbert et perdure avec des perspectives sur plusieurs années. Le sport à Moulins c’est le football mais 
aussi d’autres associations sportives qui se sont développées également et c’est pour cela que la 
Municipalité a fait le choix d’embaucher Tristan TARET comme Animateur Sportif. 
Nous vous recevons dans cette grande salle qui est mise à disposition de tous les sports et j’en profite pour 
excuser M. Joël HISLEN, Adjoint aux Sports, retenu pour raisons personnelles, Joël étant le relais entre la 
Municipalité et les associations sportives. 
Je voulais aussi vous dire que la Ville de Moulins Engilbert a été retenue Terre de Jeux 2024 dans le cadre 
des Jeux Olympiques, par le biais de Tristan qui mettra à l’honneur plusieurs disciplines sportives à cette 
occasion. 
Je reviens sur le projet de rénovation des vestiaires, projet retardé faute de moyens financiers suffisants 
mais après une nouvelle étude faite par l’architecte, les travaux pourront être entrepris prochainement 
puisqu’il serait regrettable de ne pas utiliser la subvention demandée à la FFF. 
Je renouvelle mes félicitations aux équipes de Moulins Engilbert pour leurs résultats, bravo aux entraîneurs, 
bravo à vous tous, la Municipalité sera présente à vos côtés pour vous aider. 
Merci à tous. » 
 
 
 
 
 
« Bonjour à toutes et à tous. 
Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les administrateurs du football, Monsieur le Président de 
la Ligue Régionale,  
Merci d’avoir invité la Région, je suis très heureux d’être avec vous car pour moi, c’est une grande première 
parce qu’habituellement c’est mon collègue et ami, Hicham BOUJLILAT qui représente la Région à vos 
Assemblées Générales puisqu’Hicham est un mordu de foot depuis sa plus tendre enfance. 
Je vous dirais ce que je dis lors des Assemblées Générales d’associations auxquelles je participe : BRAVO et 
MERCI pour votre engagement car actuellement, l’on vit une crise de l’engagement qui est général dans 
notre société car trouver des bonnes volontés qui acceptent de donner de leur temps n’est pas chose facile. 
Félicitations également au District de la Nièvre, présidée par une femme, car c’est un enjeu important de 
notre société, l’égalité homme/femme, et donc félicitations à la Présidente et également à la Trésorière, 
vous faites honneur à la Nièvre. 
Un dernier mot sur l’action de la Région en faveur du sport en général et du foot en particulier avec trois 
grands objectifs : gagner la bataille pour l’emploi, réussir la transition écologique et garantir le vivre 
ensemble, dernier point important qui fait le lien, voire le liant de notre société avec un important budget 
mis en place par la Région. En 2022 la Région s’est trouvée en difficulté financière avec notamment la guerre 
en Ukraine qui a fait exploser les coûts de l’énergie entraînant des dépenses non prévues au budget. Donc 
cette année 2023, la Région est obligée de restreindre ses aides à l’investissement mais espère pouvoir 
relancer ces aides en 2024, notamment pour la réalisation de terrains synthétiques et l’achat de mini-bus 
pour les clubs. 
Je vous remercie de votre attention, vive le football et vive la Nièvre ! » 
 
 
 
 
 

INTERVENTION DE MONSIEUR MICHEL MULOT, CONSEILLER 
DEPARTEMENTAL DU CANTON 

INTERVENTION DE MONSIEUR SYLVAIN MATHIEU, CONSEILLER 
REGIONAL DE LA REGION BFC 
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« Madame la Présidente, Madame, Messieurs les membres du Bureau, Monsieur le Maire, Monsieur 
l’Adjoint, Messieurs les Présidents, Techniciens, Mesdames et Messieurs, 
Je suis très heureux d’être présent aujourd’hui pour cette assemblée et vous remercie pour l’invitation. 
Le Département, qu’est-ce qu’il fait aujourd’hui pour notamment le football ? 
Le Département a une convention d’objectifs, également une convention de partenariat avec le club de 
l’UCS Cosne ainsi qu’une aide au fonctionnement pour les clubs avec certains critères et pour terminer, une 
aide à l’organisation de manifestations. 
Vous pouvez également bénéficier du FDAC et également du Budget Participatif. 
Voilà, je tenais à vous rappeler tout ce que peut mettre le Département à votre disposition, c’est 
relativement important et avant de terminer je voudrais remercier les intervenants pour la qualité de leurs 
interventions, remercier le Maire de Moulins Engilbert pour tous les efforts qu’il fait pour le sport et puis 
terminer par remercier Samuel pour tout ce qu’il fait pour le club. 
Merci à tous pour votre attention. » 
 
 
 
 
 
 
« Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs les élus, Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 
Merci pour l’invitation à votre Assemblée Générale à laquelle j’assiste avec plaisir. 
Félicitations pour tous vos résultats et notamment pour l’augmentation conséquente du nombre de 
licenciés. 
Deux mots, sur l’ANS qui est gérée maintenant par les Fédérations par le biais des ligues régionales et sur 
les demandes pour le FDVA qui doivent être faites sur le fonctionnement ou sur un projet innovant. 
Actuellement la Nièvre compte 46 543 licenciés (chiffre 2019) dans le sport et doit donc dépasser 
maintenant les 50 000 licenciés ce dont je me réjouis ce qui nous place dans les 10 premiers départements 
français par rapport au nombre d’habitants/nombre de licenciés. 
Par contre, nous perdons des licenciés dans les sports de compétitions mais cela est compensé par la 
montée en puissance des sports de loisirs et par la préservation de la santé par le sport. 
Le Pass’Sport est reconduit cette année qui permet aux familles qui sont en difficulté ou avec plusieurs 
enfants qui font du sport de pouvoir être indemnisées à la prise de licences (aide de 50€) ce qui n’est pas 
négligeable. 
Je vous rappelle que le CDOS est disponible pour aider les clubs dans diverses démarches (demandes de 
subventions, création compte ASSO, etc…). 
Concernant les violences dans le sport, j’ai rencontré dernièrement Madame Fabienne BOURDAIS, 
ancienne Directrice Départementale à la DDJS et actuellement Directrice Nationale des Sports qui travaille 
directement avec la Ministre des Sports. Je lui ai proposé d’organiser une conférence sur les violences 
rencontrées dans le sport et nous donner des « ficelles » pour combattre ce fléau dont la Nièvre n’est pas 
exempte ce qu’elle a accepté avec enthousiasme. Je convie donc les responsables des clubs à venir à cette 
conférence dont la date sera fixée très prochainement. 
Félicitations à toutes vos équipes pour leurs résultats, merci et bonne fin d’assemblée. » 
 
 
 
 
 
 
 
« Bonjour à tous et merci de me donner la parole. 

INTERVENTION DE MONSIEUR PASCAL GUERIN, 
DIRECTEUR ADESS 58 

INTERVENTION DE MONSIEUR ROGER ROUSSAT, PRESIDENT DU 
CDOS 58 
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Tout d’abord je souhaite vous féliciter pour la parfaite organisation de cette assemblée et pour les bilans 
d’activité qui ont été fournis. 
Je vais tout d’abord vous rappeler ce qu’est l’ADESS 58 et son rôle sur le département qui a été créée par 
Jeunesse et Sport il y a maintenant 30 ans pour développer l’emploi sur le département. 
Quelques chiffres : 130 salariés mis à disposition auprès d’associations et collectivités, 23 contrats 
d’apprentissage, environ 300 adhérents, 500 bulletins de paie réalisés tous les mois, notamment pour le 
District et pour certains clubs de football. 
Nos missions sont diverses : conseils gratuits dans le cadre du CRIB, proposition d’emplois divers, mises en 
place de formations, d’animations sportives.  
10 clubs de football sont partenaires de l’ADESS 58 ainsi que le District soit pour des agréments Service 
Civique, soit sur la mise à disposition d’éducateurs sportifs ou de jeunes en contrat d’apprentissage et la 
gestion des bulletins de paie. 
Je voudrais féliciter la Mairie de Moulins Engilbert pour l’embauche d’un éducateur sportif mis à disposition 
des associations et aussi féliciter et mettre en avant tout le travail des bénévoles qui œuvrent au sein des 
clubs. 
Je vous remercie de votre attention et vous souhaite un bon week-end. » 
 
 
 
 
 
« Bonjour à tous. 
Très rapidement, Françoise m’a demandé 3 mots, ce que je vais respecter :  
Mon 1er mot MERCI, merci à Françoise pour cette invitation et pour toutes les autres invitations que je 
reçois tout au long de l’année car c’est toujours avec grand plaisir que je participe aux manifestations 
organisées par le District. 
Merci aux bons rapports que l’on a avec le District, que j’ai également avec Daniel depuis maintenant 
quelques années. 
Mon 2ème mot BRAVO, bravo pour tout ce que vous faites tous au quotidien, on ne le dit pas assez et il faut 
toujours le répéter car ce que vous faites demande une énergie incroyable, vraiment bravo. On a besoin de 
gens comme vous, passionnés, engagés ! 
Et mon dernier mot ce sera VALEUR, valeur parce que l’on évolue dans 2 mondes différents, vous le sport, 
le football, moi le monde bancaire avec le Crédit Agricole mais pour autant, on se rejoint dans plein de 
choses, dans plein de valeurs notamment dans le partage, prendre plaisir au quotidien dans ce que l’on fait, 
être engagé, avoir l’esprit d’équipe et l’entretenir. Voilà toutes ces valeurs que l’on partage et qui font que 
le Crédit Agricole est ravi d’être partenaire du football en général. 
Merci à tous pour votre attention. » 
 
 
 
 
 
 
« Bonjour à toutes et à tous, 
Je voudrais déjà féliciter et remercier le District de la Nièvre avec cette très belle équipe à la tête, très 
dynamique qui fait beaucoup de choses pour vous, avec Françoise qui fut la 1ère femme présidente d’un 
district et toute son équipe de bénévoles qui œuvre au sein des commissions et l’ensemble des équipes 
salariées. Bravo pour tout ce que vous faites au sein du District, pour toutes les actions que vous mettez en 
place et je suis très heureux de la création il y a plus d’un an maintenant d’une commission 
d’accompagnement des clubs qui fait un gros travail sur le territoire, continuez comme ça pour aider les 

INTERVENTION DE MONSIEUR DANIEL FONTENIAUD, PRÉSIDENT 
DE LA LIGUE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

INTERVENTION DE MADAME AURELIE VIZET, DIRECTRICE CREDIT 
AGRICOLE NEVERS MAISON AGRICULTURE 
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clubs à se structurer, commission mise en place également à la Ligue qui peut être un relais avec celle du 
District. 
Deux domaines sur lesquels je voudrais revenir, tout d’abord la féminisation, en particulier la pratique 
féminine sur laquelle nous devons progresser pour permettre aux jeunes filles de pratiquer le football et je 
me réjouis de l’ouverture d’un critérium U12 U15F et également d’un critérium féminin seniors à 8 avec la 
participation de 14 équipes. Maintenant nous devons travailler pour l’éventuelle mise en place d’un 
championnat à 11 ! 
Et puis aussi le futsal et les pratiques associées où la Nièvre est le « dernier de la classe » sur le territoire 
de la Bourgogne-Franche-Comté, pratiques qui se sont développées et qui marchent très bien sur les autres 
districts donc il va falloir que les mentalités évoluent un petit peu sur ce point. 
Simplement aussi vous parler des arbitres, un de mes cheval de bataille, j’ai beaucoup apprécié 
l’intervention de Christophe car effectivement l’esprit sportif est fondamental ainsi que les valeurs que l’on 
peut porter au niveau du football, avoir du respect à destination de tous les publics, trop d’incivilités ont 
été relevées sur le territoire régional la saison passée vis-à-vis des arbitres de la part des éducateurs, des 
parents et des joueurs, l’arbitre est un homme avant tout et il faut accepter qu’il puisse se tromper. 
Et le fait de ne pas l’accepter nuit au recrutement des arbitres car beaucoup se forment mais peu d’entre 
eux continuent l’arbitrage car cette tâche s’avère trop difficile. Nous avons besoin de continuer à recruter 
des arbitres, sur le plan régional on était la saison dernière revenu à un chiffre à peu près correct d’arbitres 
sur le territoire, autour de 1100 arbitres. Pour le recrutement d’arbitres et de bénévoles, la Ligue vous 
propose un nouvel outil digital VOR qui s’utilise avec un smartphone ou une tablette où il suffit de scanner 
un QR code et de compléter un questionnaire. 
Un petit mot aussi sur les bénévoles qui sont indispensables au sein des clubs, donc continuons à recruter 
des bénévoles !  
Problématique également du renouvellement des bénévoles au sein du District car comme vous le savez, 
2024 sera une année élective dans l’ensemble du sport en France donc je rejoins l’appel de Françoise et de 
son équipe pour que certains rejoignent le District pour y apporter ses compétences et son envie de 
s’impliquer au service du football départemental et pourquoi pas du football régional, c’est une nécessité 
de trouver une équipe solide au sein du District pour permettre d’avancer dans la Nièvre. 
Quelques informations par rapport à l’organisation de l’Assemblée Générale de la Ligue BFC qui aura lieu 
le 4 novembre prochain avec un certain nombre de réformes qui vous seront présentées en particulier sur 
l’évolution des compétitions régionales jeunes pour répondre au mieux à la nécessité des clubs et la 
progression des jeunes footballeurs sur le territoire. 
On parlera également du statut de l’arbitrage car les obligations fédérales ont augmenté vis-à-vis des clubs, 
des propositions seront faites par la Ligue qui vont vraiment dans votre sens notamment en assouplissant 
le dispositif de mutualisation des arbitres. 
Petite évolution également du statut des éducateurs en lien avec l’évolution de la formation et en 
particulier en permettant aux clubs de couvrir, là où il y avait besoin d’un BMF, avec un diplôme bénévole, 
diplôme fédéral, soit Coach Seniors, soit Coach Jeunes, ce sera donc une vraie ouverture pour les clubs 
puisqu’un vrai parcours bénévole sera mis en place pour ceux qui veulent professionnaliser le métier 
d’éducateur dans les clubs. 
Un dernier point sur les délégués des clubs, félicitations aux deux élus, mais pour 2024 il n’y aura peut-être 
plus besoin de délégués de clubs pour le District car la Ligue présentera une modification statutaire, la 
fédération s’étant adaptée à la nouvelle loi sur le sport, en particulier au fait que tous les clubs pourront 
voter aux assemblées de la Fédération, évolution très importante. Même démarche au niveau de la Ligue 
le 4 novembre prochain pour l’élection 2024 et pour toutes les assemblées à venir, l’ensemble des clubs du 
territoire pourront voter aux assemblées générales de la Ligue, qu’elles soient électives ou non électives 
avec la possibilité de voter en présentiel mais aussi à distance, donc si ce texte est voté le 4 novembre 
prochain, plus besoin de voter des délégués de District, c’est une belle évolution démocratique. 
Et pour terminer, je vous félicite pour votre bénévolat et votre engagement, merci à vous toutes et vous 
tous pour tout ce que vous donnez pour le football dans votre club, c’est grâce à vous que le football existe, 



26 
 

que le football avance, en particulier sur le territoire de la Nièvre, continuez comme ça et le football ira 
encore loin grâce à vous ! » 
 
 
 
 
« Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents, 
 
En mot de conclusion, j’aimerais tout d’abord remercier toutes les personnalités qui viennent de s’exprimer 
et celles qui se sont exprimées en début d’Assemblée Générale.  
Je voudrais également vous remercier, toutes celles et ceux qui ont permis à cette Assemblée de se tenir 
dans de bonnes conditions (avec des interventions sereines). 
Je vais également en profiter pour offrir un petit souvenir : 

- au Président du club Samuel LANGEVIN pour le remercier lui et toute son équipe de son très bon 
accueil 

- ainsi qu’à la Municipalité et son Maire Serge DUCREUZOT. 
 

Je vous remercie tous du fond du cœur pour tout ce que vous faites pour notre football. 
Je tiens à vous assurer de notre mobilisation la plus totale au service des clubs et vous souhaite une 
excellente saison 2023/2024. 
 
Je vous invite à nous retrouver pour bavarder autour du verre de l’amitié offert par le club.  
 
 
La séance est levée vers 12 heures 30. 
 
 
La Présidente du District : Françoise VALLET  La Secrétaire de séance : Cécile TOURNOIS 
 
 
 
 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours  
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

17. CLÔTURE DES TRAVAUX PAR LA PRESIDENTE 


